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Mise à jour effectuée en janvier 2026 pour remplacer les renvois à IAS 1 Présentation des états 
financiers par des renvois à IFRS 18 États financiers : Présentation et informations à fournir 

 
L’IFRS Interpretations Committee (le Comité) a reçu une demande d’éclaircissement concernant le 
traitement comptable selon IAS 41 des coûts liés à la transformation biologique (dépenses ultérieures) 
d’actifs biologiques évalués à la juste valeur diminuée des coûts de la vente. Il a été saisi de la question 
de savoir si une entité inscrit à l’actif les dépenses ultérieures (c’est-à-dire si elle les inclut dans le 
calcul de la valeur comptable de l’actif) ou si elle les comptabilise en charges lorsqu’elles sont 
engagées. 

 
IAS 41 ne précise pas le traitement comptable des dépenses ultérieures relatives à des actifs 
biologiques évalués à la juste valeur diminuée des coûts de la vente. Selon le paragraphe B62 de la 
base des conclusions d’IAS 41, l’IASC a décidé de ne pas prescrire explicitement dans la norme le 
traitement comptable des dépenses ultérieures liées aux actifs biologiques, car il estime que ce n’est 
pas nécessaire lorsque l’évaluation de la juste valeur est l’approche utilisée. 

 
Par conséquent, le Comité a conclu que, en application d’IAS 41, l’entité peut inscrire à l’actif les 
dépenses ultérieures ou les comptabiliser en charges lorsqu’elles sont engagées. Le Comité a fait 
observer que l’inscription à l’actif des dépenses ultérieures ou leur comptabilisation en charges n’a 
aucun effet sur l’évaluation de la juste valeur des actifs biologiques, ni sur le résultat net ; elle a 
toutefois une incidence sur la présentation des montants dans l’état du résultat net. Pour déterminer 
comment présenter ces dépenses ultérieures dans l’état du résultat net, l’entité appliquerait les 
dispositions d’IFRS 18. Plus particulièrement, le Comité a fait observer que : 

a. en application des paragraphes 23 et 24 d’IFRS 18, l’entité présenterait des postes et sous-
totaux supplémentaires s’ils sont nécessaires pour qu’un état financier de base procure un 
résumé structuré et utile, et n’aurait pas à présenter séparément un poste dans un état 
financier de base si cela n’est pas nécessaire à cette fin ; 

b. si les charges sont classées dans la catégorie « exploitation » de l’état du résultat net, l’entité 
classerait et présenterait celles-ci — en application du paragraphe 78 d’IFRS 18 — dans des 
postes selon soit leur nature, soit leur fonction, soit les deux, de façon à procurer le résumé 
structuré le plus utile possible. 

 
En application du paragraphe 13 d’IAS 8 Base d’établissement des états financiers, l’entité 
appliquerait sa méthode comptable pour les dépenses ultérieures de manière cohérente à chaque 
groupe d’actifs biologiques. De plus, il lui faudrait, en application des paragraphes 27A à 27I 
d’IAS 8, fournir des informations sur la méthode comptable sélectionnée si ces informations aident 
les utilisateurs des états financiers à comprendre comment les dépenses ultérieures sont traduites dans 
la performance financière communiquée. 

 
À la lumière de son analyse, le Comité s’est demandé s’il fallait faire ajouter au programme de 
normalisation un projet sur le traitement comptable des dépenses ultérieures relatives à des actifs 
biologiques. Il n’a pas pu établir qu’il résulterait actuellement d’un tel projet de normalisation une 
amélioration de l’information financière qui serait suffisante pour l’emporter sur les coûts. Il a donc 
décidé de ne pas faire ajouter cette question au programme de normalisation. 
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